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Cartographie CAPSO 
FO Défense quitte la multilatérale ! 

 

 
Une réunion multilatérale s’est tenue ce jeudi 26 février à la DRH-MD, consacrée à 
la présentation des textes relatifs aux scrutins directs pour les élections 
professionnelles de décembre 2026. 
 
FO Défense, présent en début de séance, a décidé de quitter la réunion lorsque 
l’administration a présenté la nouvelle cartographie des CAPSO et confirmé que les 
textes qui seront présentés en CSA Ministériel le 26 mars prochain ne connaîtraient 
aucune évolution par rapport au projet initial de l’administration soit : 
 

le passage de 16 à 10 CAPSO  
 

6 CAPSO mixtes dans les CMG suivants :  
St Germain-en-Laye – Metz – Rennes – Bordeaux –Toulon – Lyon 
 
4 CAPSO propres : TERRE Rennes – AIA de Bordeaux – AIA de Clermont Ferrand 
– AIA de Cuers auxquelles se rajoute la CAPSO particulière du CEA de Gramat 
(Lyon) soit 10 + 1. 
 
Seule la proposition FO Défense concernant le maintien des périmètres de 
rattachement actuel des AIA d’Ambérieu et de Bretagne a été retenue. 
 
Pour FO Défense, dans un contexte marqué par les restructurations, le manque 
d’attractivité, les difficultés rencontrées dans les services RH et la surcharge de 
travail, fragiliser les instances des CAPSO est inacceptable. 
 
FO Défense rappelle également avec force que les Ouvriers de l’État sont liés par 
contrat à un chef d’établissement, ce qui confère toute la légitimité du maintien de 
ces instances représentatives ancrées localement et adaptées aux spécificités de 
chaque site. La stabilité et la proximité des structures actuelles constituent des 
garanties indispensables à la qualité du dialogue social au sein du ministère. 
 
 
FO Défense poursuivra la défense et soutiendra l’ensemble du personnel Ouvrier 
de l’État, des chefs d’équipe et des TSO au sein des CAPSO. 

 
 

PARIS, le 1er mars 2026. 
 

SYNDIQUEZ VOUS et rejoignez FO Défense ! 
 

 

 


